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AVANT PROPOS 

 

Dans le cadre des études en Gestion à l’Institut d’Enseignement Supérieur 

d’Antsirabe Vakinankaratra, les étudiants doivent être préparés à la formation pratique 

(stage) des théories acquises durant les formations académiques au sein de l’institut 

pendant le cursus. Ainsi, dans le but de permettre aux jeunes de s'insérer dans le monde 

professionnel, l’Université forme ses étudiants en 3ème année conformément au 

système Licence Master Doctorat (L.M.D), répartis en 2 options Finances et 

Comptabilité, Management et Administration des entreprises ; selon le choix des 

étudiants et leur future carrière. 

De ce fait, pour l’obtention du diplôme de Licence en Gestion dans l’option 

Finances et Comptabilité, la formation académique se présente sur deux aspects 

interdépendants, à savoir l’aspect théorique et l’aspect pratique sous forme d'un séjour 

au moins (visite) en entreprise pour la collecte  d’informations et l’intégration dans le 

monde du travail.  

C’est dans cette optique d’aspect pratique que l'élaboration d'une mémoire est effectuée, 

pour familiariser les étudiants à la recherche sur terrain.   
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GLOSSAIRES 

Patrimoine : ensemble des biens corporels et incorporels que possède une personne et 

qui sont susceptibles d’être appréciés en argent.  

- bien, héritage commun d’une collectivité, d’un groupe humain. (Le petit 

Larousse).  

Matière : Ensemble des matières, matériels, objets et denrées que possède un service 

public pour assurer le fonctionnement du service, pour l’exécution des travaux. 

Nomenclature sommaire: classement des matières et objets en possession d’un service 

public. Catalogue, répertoire ou liste détaillé dans lesquels sont définis et classés les 

éléments patrimoniaux, et auxquels on peut se référer. 

Inventaire : Ensemble des opérations consistant à relever, en nature, en quantité et en 

valeur, tous les actifs et passifs de l'entité à la date d'inventaire, sur la base de contrôles 

physiques et de recensements de pièces justificatives et au moins une fois tous les douze 

mois (généralement à la clôture de l'exercice). 

Instruction Générale : livre indiquant par article l’établissement de la comptabilité des 

matières. 

Quitus : mot latin qui veut dire acquitter. C’est un acte par le quel la gestion d’une 

personne est reconnue exacte et régulière. 
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INTRODUCTION 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la PGE, la gestion du patrimoine de 

l’Etat Malagasy est un facteur fondamental dont l’exécution des programmes 

gouvernementaux. Bons nombres du patrimoine de l’Etat ; regroupent des patrimoines 

immobiliers et des patrimoines matériels qui sont gérés et utilisés par des organismes 

publics dans le cadre des projets initiés et sous tutelle de l’Etat pour satisfaire les agents 

de l’Etat ainsi que les usagers du service public. La présente étude porte sur la deuxième 

catégorie du patrimoine de l’Etat. Ayant pour objet d’assurer la satisfaction de l’intérêt 

général, l’organisation et le fonctionnement des services publics, ces derniers font partie 

intégrante de la machine administrative de l’Etat. De ce fait, la nécessité de la 

transparence au niveau de la gestion du patrimoine de l’Etat prend une place très 

importante dans l’exécution du budget de l’Etat. Des procédures et des règlements 

généraux imposés par le MEF doivent être la directive de la méthode de gestion  de 

patrimoine des établissements publics et ils sont tenus obligatoirement à la comptabilité 

des matières et de suivre la procédure de comptabilisation. 

La comptabilité des matières regroupe les règles applicables à la gestion des 

matières, matériels, denrées et objets appartenant à l’Etat et la mise en œuvre de 

l’ensemble de technique de comptabilité des biens meubles acquis par l’administration 

publique. L’administration adopte la comptabilité des matières pour une bonne 

gouvernance des fortunes publiques. Pour avoir de plus amples connaissances sur la 

comptabilité des matières, nous avons choisi le Service Régional du Budget 

Vakinankaratra comme lieu de stage pour sa capacité aux informations comportant le 

patrimoine de l’Etat et aussi pour son rôle très important en tant qu’organe responsable 

du suivi de la comptabilisation des matériels, dans la procédure de comptabilité des 

matières des services publics. La procédure de comptabilité des matières consiste au 

processus à suivre pour la prise en charge des matériels d’un service. 

La procédure de la comptabilité des matières nécessite beaucoup de temps 

pour la préparation ainsi que pour le traitement des dossiers et ce fait n’est pas très 

rentable pour la gestion des matériels dans l’administration, par contre, en comptabilité, 
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il est très important d’exploiter la rentabilité et la productivité des activités, donc 

comment on peut rendre la procédure de la comptabilité des matières rentables ?  

Cette problématique nous a poussé à concevoir et réalisé notre mémoire 

intitulée : «AMELIORATION DE LA PROCEDURE DE COMPTABILITE DES 

MATIERES AU NIVEAU DES SERVICES PUBLICS. » 

L’objet du présent mémoire est d’effectuer une analyse objective de la 

procédure existante et de proposer des améliorations. En effet, elles doivent être 

adaptées aux réalités que vivent les services publics.  Ces objectifs sont constitués de 

deux objectifs spécifiques dont le premier est d’uniformiser les modèles de tous les 

dossiers nécessaire à la comptabilisation des matériels et de rendre plus rapide le 

traitement des dossiers et le deuxième est de suivre périodiquement les activités de 

chaque service afin de connaitre fréquemment la situation des matériels du service. 

Pour mener bien à notre travail, voici le plan : le travail qui sera présenté 

dans les pages qui vont suivre va être divisé en trois parties :  

Dans la première partie intitulée cadre d’étude, le travail va commencer par 

la présentation générale  du SRB Vakinankaratra. Ensuite, dans le deuxième chapitre, 

on va expliquer le cadre théorique concernant la comptabilité des matières et la 

présentation de la méthodologie suivie pour la réalisation de ce travail. On va parler 

aussi de l’approche par le diagnostic interne afin de pouvoir traiter et analyser les 

informations recueillies.  

La deuxième partie consacre sur l’analyse des faits existants qui comporte 

dans le premier chapitre, la procédure de comptabilité des matières au niveau des 

services publics et dans le second chapitre l’analyse diagnostique de cette procédure de 

comptabilité. 

Enfin, la dernière partie sera la partie stratégique, elle sera scindée en deux 

chapitres respectivement la discussion des résultats et la recommandation. 

 



 

 

 

 

 

 

PARTIE I : CADRE D’ETUDE 

La première partie de notre étude regroupe l’approche conceptuelle et le 

cadre général de l’étude, elle se subdivise en 2 chapitres distincts. 

Le premier chapitre mentionne les informations concernant le SRB en 

situant tous ces attributions et les divisions rattachées avec ses responsabilités. Le 

deuxième chapitre se focalise sur le cadre théorique et  la méthodologie du mémoire
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CHAPITRE I : GENERALITE CONCERNANT LE SRB 

VAKINANKARATRA 

 

Ce chapitre va nous expliquer les supports utilisés pour le bon déroulement de notre 

travail. Nous avons effectué notre stage au sein du SRB Vakinankaratra, c’est pourquoi 

la première section concerne le contexte général de mis en place du SRB 

Vakinankaratra et dans la deuxième section les divisions rattachées au SRB 

Vakinankaratra. 

Section I : Contexte général de mise en place du SRB Vakinankaratra : 

 Compte tenu de la mise en place du nouvel organigramme du Ministère de 

l’Economie et des Finances  par le Décret n°2019-093 du 13 février 2019, fixant ses 

attributions et son organisation générale, le Service Régional du Budget a été mis en 

place au sein  de la Direction Générale des Finances et des Affaires Générales et sous la 

tutelle de la Direction du Budget. Du point de vue géographique, le SRB 

Vakinankaratra se situe sur la route d’Ambositra RN7, plus précisément à l’adresse lot 

02 F 130 Tomboarivo, villa JUHAL. 

1.1. Attributions générale du SRB : 

Suivant la Note de Service du 15 Avril 2019, les attributions du Chef de Service 

Régional sont les suivantes : 

1.1.1. En matière d’exécution Budgétaire : 

Il met en œuvre la Politique de l’Etat en matière des dépenses publiques et 

assure l’ordonnancement des recettes non fiscales et des dépenses de fonctionnement 

des Services Opérationnels des Activités rattachés à l’Ordonnateur Secondaire du 

Service Régional du Budget, il valide les actes ayant des incidences financières et 

budgétaires. En outre, en matière de procédures d’exécutions du Budget, il assure le rôle 

de conseiller et de formateur; le suivi et le contrôle de l’exécution budgétaire des 

Services Techniques Déconcentrés de la Région ; l’organisation du Club Régional de 

Gestion Publique et le traitement et le remboursement des frais médicaux des agents en 

activités des Services Techniques Déconcentrés du Ministère de l’Economie et des 

Finances. 
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1.1.2. En matière de gestion des systèmes informatisés : 

Il est en charge de la formation et de l’assistance des utilisateurs des Systèmes 

Informatisés sur les Finances Publiques entre autres SIIGFP, SIGMP, SYGECD ; assure 

la gestion et la maintenance des parcs informatiques du Service Régional du Budget ; il 

assure aussi le traitement informatique des remboursements des frais médicaux des 

agents en activités des STD du MEF et produit en temps réel la situation de l’exécution 

budgétaire au niveau de la Région. 

1.1.3. En matière de gestion de patrimoine : 

Il procède à l’approbation des Procès-verbaux de condamnation et des 

dossiers de reddition des comptes matières et en délivre le Quitus, il assure le rôle de 

conseiller et formateur en comptabilité des matières des STD, des EPN et des CTD, les 

activités de gestion des logements et des bâtiments administratifs, le recensement des 

véhicules administratifs, bâtiments et logements administratifs. De plus, il charge le visa 

des bons d’achat des pièces détachées, la délivrance de l’autorisation de location des 

véhicules privés, l’approbation des baux de logements et de bâtiments administratifs, il 

régule les déplacements et les transports administratifs, il assure aussi la réception 

technique des véhicules administratifs neufs et ceux réparés et l’expertise et la contre-

expertise des véhicules administratifs accidentés et /ou à condamner 

1.1.4. En matière de Tutelle des Etablissements Publics Nationaux : 

Il approuve les Budgets et les CA des EPN ; vise les actes administratifs des 

Etablissements Publics Nationaux  ayant des incidences financières ; assure le rôle de 

conseiller et de formateur en matière d’élaboration de Budget Programme et de Compte 

Administratif et gère les carrières du personnel des EPN  payé par leurs propres 

budgets. 

1.1.5. En matière de Finances Locales : 

Former, conseiller, appuyer les CTD en matières d’élaboration du Budget 

Programme et assurer le suivi-évaluation des reformes liées aux Finances Locales et aux 

ressources non fiscales. 

1.1.6. En matière de Représentation : 

Il représente le MEF au sein des diverses commissions et des EPN au niveau 

des régions. 
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1-2-Organisation au sein du SRB Vakinankaratra 

L’organigramme du SRB Vakinankaratra est présenté comme suit : 

 

Figure 1: Schéma de l’organigramme du SRB Vakinankaratra 

 

Source : Service Régional du Budget Vakinankaratra, mai 2021 
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administratifs, du Garage administratif, de la Comptabilité des Matières et du Transit 

administratif. Et ce qui nous intéresse est la DIVPE. 

2-1-Division du patrimoine de l’Etat Vakinankaratra : 

C’est un représentant régional de la DPE, composé de 3 bureaux dont le : 

bureau des véhicules administratifs, bureau des matériels et transits administratifs et 

bureau des logements et bâtiments administratifs.  Elle a comme mission le suivi,  la 

gestion, l’entretien et la préservation du patrimoine immobilier et mobilier de l’Etat et 

de ses démembrements. Elle procède à la vente des matériels et mobiliers hors d’usage 

de l’administration et à la réception technique des véhicules neufs ainsi que ceux acquis 

par dons et legs, elle a aussi un rôle de gérer et attribuer les logements et bâtiments 

administratifs. Elle est aussi responsable du suivi de la gestion de la comptabilité des 

matières, de la délivrance de quitus de reddition de compte matière et du visa des 

déplacements des agents de l’Etat. De plus, elle tient une responsabilité de recenser et 

entretenir les véhicules, les bâtiments et les logements administratifs. 

Le schéma d’organisation de la DIVPE Vakinankaratra se présente ci-dessous : 

 

Figure 2: Organigramme de la DIVPE Vakinankaratra 

Source : Service Régional du Budget Vakinankaratra, mai 2021 
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2-2-Missions de chaque bureau de la DIVPE : 

Ils ont les attributions principales respectives suivantes : 

2.2.1. Bureau des garages administratifs 

Le bureau des garages administratifs est en charge de la réception technique 

des véhicules neufs acquis par l’administration, l’expertise et le contre-expertise des 

véhicules administratifs accidentes ou à mettre en vente, le visa des dossiers d’achats de 

pièces détachées et des dossiers d’achat de chèque carburants, l’entretien et réparation 

des véhicules administratifs, le visa des bons de commande relatifs à l’entretien et 

réparation des véhicules administratifs et le test de recrutement des chauffeurs et/ou 

chauffeur mécanicien. En outre, il participe à la condamnation pour vente des véhicules 

administratifs en donnant son avis dans le PV de condamnation des véhicules reformés 

après expertise physique, après il établit le fiche technique et la mise à prix. 

2.2.2. Bureau des matériels et transits administratifs 

Actuellement, le bureau des matériels et transits administratifs n’existent plus, 

ils sont séparés en deux bureaux et ont des attributions différentes. 

Bureau des matériels administratifs : 

Le bureau des matériels est chargé de la vérification et approbation de la 

comptabilité des matières des Ministères, Etablissements et Institutions Publics, de 

l’approbation des différents procès-verbaux relatifs à la comptabilité des matières et du 

visa des actes administratifs relatifs à la gestion des mobiliers de l’Etat. 

Bureau des transports et transits administratifs : 

Il est en charge de la régulation des déplacements des fonctionnaires et 

agents de l’Etat, des collectivités et organismes publics qu’il soit définitif ou temporaire 

en tenant compte de l’existence d’ordre de route  visé au départ et à l’arrivé ainsi que le 

motif de déplacement est autorisé ; de l’indemnisation des victimes des accidents de 

transport et le visa des livrets des véhicules administratifs. 
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2.2.3. Bureau des logements et bâtiments administratifs 

Ce bureau est en charge de la gestion des logements et bâtiments  

administratifs et des hôtels ministériels (attribution et retrait), le suivi de la gestion des 

résidences présidentielles et la protection des bâtiments administratifs. Le bureau 

occupe aussi du bail à loyer, du quitus de recensement et du devis quantitatifs et 

qualitatifs relatifs aux travaux d’entretien des bâtiments et logements administratifs.  
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CHAPITRE II : CADRE THEORIQUE ET METHODOLOGIE DU 

MEMOIRE 

Ce travail ne peut être traité et compris sans être passés aux études du cadre théorique 

de la comptabilité des matières et les méthodologies suivies par la réalisation de ce 

travail. 

Section I : Le cadre théorique de la comptabilité des matières 

1-1-Généralité sur la comptabilité des matières 

1.1.2. Définition de la comptabilité des matières 

La comptabilité des matières regroupe l’ensemble des règles applicables à la 

gestion des matières, matériels et objets de toute  nature que possèdent  les organismes 

publics pour assurer le fonctionnement du service et l’exécution des travaux, la mise en 

œuvre des techniques de comptabilité des biens meubles acquis par l’administration 

publique nécessaire  pour le fonctionnement du service et à l’exécution de ses missions. 

Les matières peuvent être définies comme les actifs non courants du point de vue 

comptable généralisé. 

1-2-Différents catégories de la comptabilité des matières : 

1.2.1. Comptabilité des matières, matériels  en service ; 

La comptabilité des matériels en service appelé aussi »comptabilité-

matières » sert à comptabiliser tous les matériels en service ayant une nature durable 

d’une valeur unitaire strictement supérieure à 50 000 ariary et sont prises en charge en 

comptabilité matière. 

1.2.2. Comptabilité administrative : 

Tandis que la comptabilité administrative des matières concerne l’ensemble 

des règles applicables à la gestion: des petits outillages et petits matériels d’une valeur 

inférieure ou égale à 50 000ariary; des matières, denrées et objets à mettre directement 

en consommation finale et consommation intermédiaire ainsi que les matériaux destinés 

à être employé aux constructions des infrastructures ou à leur réparation ; des matériels 

et objets à utiliser aux réparations des objets ou des matériels (pièces de rechange des 

machines ou des véhicules). 
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En outre, ne sont pas prise en charge en comptabilité matière quelque soit leur valeur 

unitaire, les objets el les machines fixés à des bâtiments ou au sol  (exemple appareil 

sanitaires comme le climatiseur). 

Caractéristiques de la comptabilité administrative 

-enregistrement des entrées et des sorties sur des carnets spéciaux d’entretien des 

matériels sur un livre journal 

-non-établissement des OE et OS 

-Pouvoir de l’ordonnateur sur l’organisation  du système de contrôle et de suivi et de la 

procédure de sortie 

-Report de la valeur, des existants ou du total de la prise en charge selon le cas, en début 

d’année. 

1-3-Champs d’application : 

Tous les organismes publics telles que les EPN, les CTD et les STD sont 

obligé à la tenue de la comptabilité des matières conformément à la règlementation en 

vigueur. 

La comptabilité des matériels en service est tenue au niveau des SOA et se fait durant 

l’exercice budgétaire. Elle s’applique à l’Etat et à ses démembrements que sont les 

autres entités administratives ayant un budget  autonome  ou  général.  

La région du Vakinankaratra est composée de sept (7) Districts dont le district 

d’Antsirabe I, district d’Antsirabe II, district de Mandoto, district d’Antanifotsy, district 

de Betafo, district d’Ambatolampy et le district de Faratsiho. La comptabilité matière 

est applicable à tous les services publics institués dans ces districts. 

1-4-Objectifs et rôles de la comptabilité des matières 

L’administration adopte la comptabilité des matières pour éviter les actes 

frauduleux, la disparition des fortunes publiques ainsi que les malversations et les 

détournements desdits fortunes. Elle permet un suivi des matériels en service des  

organismes publics et un outil d’aide à la décision de l’administration de procéder à 

l’investissement dans de nouveaux matériels. Elle retrace les actifs de la gestion des 
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matériels d’un service public comme les mouvements d’entrées ou de sorties, les pertes 

ainsi que le changement de valeur (augmentation ou diminution). Elle a pour objectif de 

sauvegarder et valoriser les patrimoines de l’Etat.  

1-5-Principe fondamental de la comptabilité des matières 

La comptabilité des matières a le même principe que la comptabilité 

générale de saisir, classer, évaluer et enregistrer des données de base chiffrées 

correspondant aux opérations ou transactions comptables des matériels publics. 

Les modes d’exécution de la tenue de comptabilité, de même que les comptes qui en 

dérivent  se font annuellement, par budget et service utilisateur de crédit, en quantités et 

en valeurs, sans amortissement, par numéro de Nomenclature Sommaire, enregistrement 

par ordre chronologiquement des opérations au journal, transcription et enregistrement 

par numéro de nomenclature sommaire et par ordre alphabétique des matériels au Grand 

Livre et à l’Inventaire. 

1-6-Cadre légal de la comptabilité des matières 

Chaque année d’exercice budgétaire dispose toujours d’une nouvelle 

disposition du MEF pour renforcer, renouveler et améliorer les anciennes dispositions. 

Ces novelles dispositions sont en vigueur et  censées à être appliquées durant l’année 

d’exercice concernée, texte appelé Circulaire d’exécution budgétaire annuel et il existe 

d’autres règlementaires qui régissent la comptabilité des matières. Au stade actuel, pour 

cette année d’exercice 2021,  la comptabilité des matières est régie par les textes et 

règlementaires ci-après : 

_ Le PCOP et le PCG : en général, l’administration utilise le PCOP mais certains EPN 

se réfèrent au PCG sur le plan de comptabilité. 

_ L’Instruction Générale du 22 Juillet 1955 : les modèles de tous les  dossiers se trouve 

dans cette instruction et ces derniers doivent être  respectés (les OE, OS, PV de 

recensement, …) 

_ La Circulaire du 14 Juillet 2010 : circulaire mentionnant la limite de la valeur unitaire 

des matériels durables pris en charge en comptabilité matières strictement supérieur à 

50 000 ariary et cette réglementation est toujours applicables de nos jours.  
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_ La Circulaire d’exécution budgétaire 2021 : dans cette présente circulaire, les 

Départements du Ministère de l’Economie et des Finances insèrent un certain nombre 

de nouvelles dispositions relatifs à la mise en œuvre de la PGE conformément  à 

l’actualité. Elle  récapitule et renforce les anciennes dispositions successives toujours 

applicables et détermine les nouvelles dispositions   pour l’année d’exercice budgétaire 

2021. 

En citant les dispositions en vigueur de la comptabilité des matières pour l’année 2021 : 

1.6.1. Concernant les SOA nouvellement créés : 

Les SOA nouvellement créés sont les services publics nouvellement 

institués c'est-à-dire qu’ils concernent des services inexistants, non issue d’une 

extension, d’une fusion ou scission des services existants. 

Dans la Circulaire d’exécution budgétaire 2021, des dispositions sont appropriées aux 

SOA nouvellement créés : ils doivent dresser une demande de délivrance d’une 

attestation, adressée à la DPE (au niveau central) ou au SRB (au niveau régional), 

clarifiant sa situation du point de vue de la Comptabilité des matières qu’ils sont 

effectivement des SOA nouvellement instituées mais non issus d’une fusion ou d’un 

changement de dénomination de Département. Ces SOA doivent procéder à l’ouverture 

de leur compte matière. 

1.6.2. Ouverture de compte matière : 

Les étapes suivantes sont obligatoires pour les organismes publics désirant procéder à 

l’ouverture de leur compte matières pour la première fois : 

Tout d’abord, ils doivent procéder à la nomination d’un dépositaire comptable en 

matière et les membres de Commission de Recensement et/ou d’Evaluation et au 

recensement des matériels et objets à leurs dispositions. Puis, ils se mettent à 

l’évaluation des matériels sans prix, au dressage d’’un PV de recensement en portant 

dans la colonne excédent du PV tous les matériels et objets recensés. Ensuite, ils vont 

faire approuver ce PV  et enfin à soumettre pour vérification auprès du SRB et pour visa 

par le CF avant l’approbation par le SRB, et procède à l’établissement d’un OE 

conformément au PV de recensement approuvé. 
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1.6.3. Fusion et scission 

Fusion : la fusion consiste à réunir les patrimoines et les activités  de deux ou plusieurs 

départements ou services pour n’en former qu’un seul. L’opération peut donner lieu à la 

constitution d’un nouveau département ou service ou à l’absorption d’un service par 

l’autre. 

Scission : c’est une opération de réorganisation d’un département qui consiste à le 

fractionner en deux ou plusieurs départements pour séparer les patrimoines ainsi que les 

branches d’activités. Les différentes divisions créées par la scission, ou bien, vont 

constituer des départements nouveaux indépendants, ou bien ils peuvent également être 

fusionnés à un département préexistant.  

En cas de fusion de deux ou plusieurs départements ou scission d’un département, le ou 

les ordonnateur(s) en matières du ou des département(s) dissout(s) arrête(nt) son ou leur 

compte à zéro en établissant un OS vers la ou les nouvelle(s) structure(s). 

Le ou les ordonnateur(s) en matières entrant(s) incite(nt) un recensement général et 

ordonne(nt) la prise en charge des matériels et objets recensés, après avoir nommé un 

agent recenseur et un dépositaire comptable. 

Section II : Méthodologie du mémoire 

Le stage est une démarche nécessaire pour constater l’application de la 

formation théorique acquise en classe, il permet aux étudiants d’appliquer les 

formations obtenues durant l’année d’étude, d’acquérir et de parfaire des nouvelles  

connaissances et des expériences nécessaire aux aspirations professionnelles futures. Il 

permet aussi aux étudiants de découvrir la pratique et l’environnement professionnel en 

observant et en analysant les faits existants. 

Pour renforcer les connaissances et la formation acquise, on a choisi le SRB 

Vakinankaratra, DIVPE, bureau matériel comme le cadre opérationnel des recherches. 

Le stage a été effectué durant 6mois à compter du 25 Mars jusqu’au 25 Septembre. 

Pendant la période de stage on a adopté les démarches suivantes : 
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1-1-Recherche documentaire 

Pour la réalisation de notre étude, la première étape est de rechercher les 

informations indispensables. Pour cela, nous avons utilisé quelques outils afin de 

pouvoir collecter les informations nécessaires pour l’élaboration de ce mémoire . 

Il a fallu consulter et interpréter de nombreux types de  documents tels que la 

bibliographie et la webographie pour nous aider dans la recherche. 

1.1.1. Bibliographie 

La consultation de la  recherche bibliographie est indispensable pour la 

collecte des renseignements concernant la comptabilité des matières. Nous avons 

consulté quelques  ouvrages de base relatifs à notre thème de mémoire, des décrets ainsi 

que des textes de référence  tels que  l’Instruction Générale du 22 Juillet 1955, la 

Circulaire du 14 Juillet 2010 et la Circulaire d’exécution budgétaire 2021  n°001-

MEF/SG/DGFAG du 15 Janvier 2021. 

1.1.2. Webographie 

De nos jours, les méthodes de recherche s’évoluent, il existe plusieurs 

sources d’information accessible au public. Grace à la nouvelle technologie et plus 

particulièrement «l’Internet», on peut recueillir des informations venant du monde 

entier. Il propose divers données qui peuvent être utiles à notre étude. La webographie a 

été d’une grande aire pour notre étude car elle a rendu possible la recherche de 

document concernant la comptabilité des matières. 

Les sites web visités sont cités en webographie. Elle a été menée en grande partie sur le 

site web  de la DGFAG et le site du MEF. 

1-2-Traitement des dossiers 

On a pu  tirer des informations à partir des dossiers arrivés (les OE, OS, 

Inventaire,…) ainsi que les relations avec les dépositaires comptables des services 

publics concerné. Le traitement de ces dossiers nous a aidés aussi à l’identification de la 

problématique et compréhension théorique du thème. Durant la période de stage, il y a 

eu lieu une formation destinée pour un certain nombre de dépositaire comptable de 

quelques services. Cette formation nous permet de compléter les données requises.  
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1-3-Entretiens et entrevues 

La documentation est appuyée par  des questionnaires auprès des personnels 

dans le bureau de la comptabilité des matières et de  l’encadreur professionnel. Il nous 

permet d’obtenir des informations claires, précises et pertinentes  sur la comptabilité des 

matières et de déterminer les hypothèses et la problématique. 

1-4-Démarches nécessaires pour l’étude : 

Il existe des démarches indispensables pour la réalisation de ce travail à 

savoir les démarches d’analyse des résultats. 

1.4.1. La démarche d’analyse des résultats 

Les résultats obtenus devront être analysés. Pour les analyser, il faudra 

suivre des méthodes. Il y a plusieurs méthode d'analyse, celle que nous allons utiliser 

sera l’analyse interne. 

Diagnostique interne 

Pour pouvoir vérifier les hypothèses, nous utiliserons le diagnostic interne. 

Utilisation   

Le diagnostic interne est un outil d’analyse permettant de réaliser un 

diagnostic interne des forces et des faiblesses de la comptabilité des matières. Il est 

utilisé afin de réaliser un portrait de la situation du thème et de guider les activités de 

planification et de stratégie d’une organisation. 

Avantages et limites   

L’analyse interne est avantageuse parce que c’est un outil simple à 

comprendre et à utiliser, elle peut dresser rapidement un portrait interne d’une 

organisation, elle peut s’adapter facilement à tout genre de domaines stratégiques 

relatives à la gestion et enfin d’identifier les forces et faiblesses afin de planifier une 

stratégie et prendre des décisions.  
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Conclusion 

Nous avons vu dans la première partie la présentation générale du SRB 

Vakinankaratra qui est un représentant régional de la Direction du Patrimoine de l’Etat 

et joue un rôle très important en tant qu’organe responsable du suivi de comptabilisation 

des matériels dans la procédure de comptabilité des matières des services publics ainsi 

que le cadre théorique et les démarches méthodologiques de cette étude. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE II: ANALYSE DES  

FAITS EXISTANTS 

Cette partie est consacrée aux résultats obtenus. Elle va se diviser en deux 

chapitres dont le premier correspond à la procédure de la comptabilité des matières au 

niveau des services publics, quant au deuxième chapitre effectue l’analyse des forces et 

faiblesses de la procédure  des matières. 
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CHAPITRE III: PROCEDURE DE LA COMPTABILITE DES 

MATIERES 

La procédure de la comptabilité des matières est une procédure dans la comptabilité 

publique portant sur les biens meubles appartenant à l’Etat. Dans le présent chapitre, 

nous allons étudier le déroulement de la procédure de comptabilité des matières au 

niveau des services publics, les acteurs en comptabilité des matières et analyser les 

difficultés au niveau de la comptabilisation. 

Section I : Différentes sortes d’opérations 

En principe, il n’y a que deux types d’opérations comptables : l’entrée et la sortie. 

Ainsi, la comptabilité des matériels en service ne fait pas l’exception à ce principe. On 

parle généralement de la prise en charge ou la phase des entrées et de la décharge ou la 

phase des sorties. 

1-1-Phase des entrées ou prise en charge 

Comme son nom l’indique, c’est une opération comptable qui consiste à faire porter en 

écriture (dans le journal), tout objet ou matériel nouvellement acquis, qu’il soit par achat 

ou par dotation et/ou nouvellement constaté (excédent lors du recensement). Elle 

nécessite inévitablement une pièce justificative, appelée « Ordre d’Entrée », qui est 

établie par le dépositaire comptable, à partir d’une facture en ce qui concerne les achats 

effectués ; un bon de livraison émanant du service donateur, en ce qui concerne les 

dotations; un ordre de sortie émanant du service expéditeur des matériels en ce qui 

concerne les affectations et un procès-verbal d’évaluation pour les excédents constatés. 

La cause exacte de l’opération d’entrée doit être figuréedans l’ordre d’entrée et porte la 

déclaration de la prise en charge  du comptable. 

1.1.1. Causes des entrées 

 Achats: toutes les matières, denrées et objets achetés  auprès des fournisseurs au 

nom du service sont concernés. Les matières livrées doivent être accompagnées 

d’une facture en bonne et due forme c'est-à-dire avec un NIF, numéro stat, le 

nom, l’adresse et la signature du fournisseur. Il est à signaler que les prix à 

considérer sont les prix TTC. 
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 Dons et affectation des matériels : l’affectation concerne les matériels provenant 

d’un service destinés à être utiliser pour le fonctionnement et inscrits dans le 

compte d’un autre service bénéficiaire tandis que .Pour l’affectation, les 

matériels sont accompagnés d’un OS provenant du service qui vient de faire la 

décharge des matériels dans son compte, et pour les matériels provenant des 

dons,  sont accompagnés par un bon de livraison.  

 Excédents constatés par recensement : il y a excédent lorsque l’existence de 

certain matériels sont découverts lors de l’inventaire physique mais ne font pas 

l’objet d’enregistrement dans le livre journal.   

1.1.2. Circuit de la prise en charge des matériels : 

 Pour les achats 

Au moment de la livraison, l’agent recenseur ou la commission ordinaire de recette 

vérifie en présence du fournisseur les matériels et objets livrés conformément au bon de 

commande. Le GAC certifie ensuite « le service fait » sur la facture au pour prouver que 

les matériels commandés sont réellement livrés, et la prise en charge immédiate de ces 

objets en vérifiant la conformité de ces derniers à la facture. Puis, il établit un OE 

correspondant à la nomenclature des matériels livrés avec comme pièce justificative la 

facture et procède à l’écriture sur le livre journal et grand livre. 

Remarque:  

-une pièce justificative=un OE 

-les spécifications techniques inscrite dans la facture doit être identique à celle 

portée sur l’OE 

 Pour les dons et affectations 

Le dépositaire comptable du service bénéficiaire des matériels qui font l’objet d’un don 

ou d’une affectation prend immédiatement en charge, en établissant un OE appuyé par 

l’OS ou le bon de livraison venant du service donateur. Ensuite, il procède à 

l’enregistrement des matériels provenant du don ou de l’affectation sur le livre journal 

et porte en écriture dans le grand livre. Au cas où les prix des matériels sont inconnus 

ou ne s’affichent pas dans le bon de livraison, une commission d’évaluation est instituée 
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par décision de l’ordonnateur en matière en vue d’attribuer des prix évaluatifs aux 

matériels concernés.  

Après cette opération d’attribution des prix, la commission dresse un PV d’évaluation 

mentionnant les  matériels et les prix évaluatifs et ce prix consignés constitue le prix de 

prise en charge desdits matériels. 

 Pour les excédents constatés par recensement 

Lorsque des excédents sont constatés à la suite d’un recensement, ils sont 

immédiatement pris en charge. 

Les fonctionnaires recenseurs procèdent à l’établissement d’un PV de recensement et ce 

PV. Ensuite, le dépositaire comptable établit un OE avec le PV comme pièce 

justificative, le transcrit sur le livre journal et fait le report sur le grand livre. 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Source : Service Régional du Budget Vakinankaratra, mai 2021  
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Figure 3: Procédure d’entrée dans la comptabilité des matériels en service 
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1-2-Phase des sorties ou décharge 

La décharge est une opération comptable permettant à un service public de se 

désengager des objets ou matériels figurés dans ses écritures. Elle doit être justifiée par 

un « Ordre de Sortie »établit par le dépositaire comptable en indiquant la nature exacte 

de l’opération. La décharge peut s’effectuer pour plusieurs raisons : l’affectation des 

matériels, le déficit constaté par recensement ou la perte des objets et la condamnation. 

La première demande une présentation d’un récépissé portant la prise en charge de la 

partie bénéficiaire qui se justifie par son ordre d’entrée » ; la seconde doit être 

accompagnée par un PV constatant la perte des objets, dument approuvé par l’autorité 

compétente à cet effet ; et un PV de condamnation approuvé pour la troisième.  

1.2.1. Causes des sorties 

Les opérations fréquentes qui présentent le mouvement de sortie sont : 

l’affectation des matériels, les déficits constatés par recensement et la 

condamnation des matériels. 

 Affectation des matériels 

Elle consiste à délivrer des matériels d’un service public à d’autre service. L’opération 

d’affectation des matériels procure un mouvement de sortie des matériels pour le 

service donateur qui va faire la décharge des matériels car elle indique la cessation de 

prise en charge de ces matériels, et ces derniers sont donc sortis de son compte. L’OE 

désignant la prise en charge des matériels affectés fait l’objet de pièce justificative de 

l’OS dressé par le dépositaire comptable.  

 Déficits constatés par recensement 

Il y a déficit lorsque les matériels ou objets sont enregistrés dans le livre journal et le 

grand livre mais ne sont pas constatés pendant l’inventaire physique.  

 Condamnation des matériels 

En comptabilité des matériels en service, il existe trois types de condamnation : 

condamnation pour vente, condamnation pour démolition et condamnation pour 

destruction. 
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o Condamnation pour vente 

La condamnation pour vente est nécessaire pour les matériels et objets qui ne sont plus 

utiles par le service  et ils sont destinés pour la vente.  

o Condamnation pour destruction 

Elle est applicable sur les matières, matériels et objets hors d’usage et sans utilisation. 

La condamnation pour destruction consiste à anéantir totalement les objets concernés. 

o Condamnation pour démolition 

Elle se pose sur les matériels hors d’usages, destinés à être détruits  mais avec une 

possibilité de récupérer certaines pièces pour d’autres utilisations. 

1.2.2. Circuit de la décharge des matériels et objets 

Pour l’affectation des matériels 

Le dépositaire comptable du service concerné de l’affectation dresse immédiatement un 

OS sous l’ordre de l’ordonnateur en matière pour faire sortir les écritures des matériels 

mis en affectation du compte du service et délivre l’OS au dépositaire comptable du 

nouveau service destiné à la prise en charge des matériels.  

Pour les déficits constatés par recensement 

Lorsque des déficits sont constatés lors d’un recensement, ils sont 

immédiatement portés en sortie. 

 Les fonctionnaires recenseurs établissent  un PV de recensement. Les 

déficits et celui-ci doit approuver par le Chef du SRB. Le dépositaire comptable procède 

ensuite à l’établissement d’un OS et effectue les écritures dans le livre journal et fait le 

report dans le grand livre. 

Pour la condamnation des matériels 

Lorsqu’il est présumé que des matériels, matières et objets en service ne 

peuvent plus servir sous la désignation avec laquelle ils figurent dans les écritures, le 

dépositaire comptable en dressé un état et remet au chef du service qui convoque la 
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commission ordinaire des remises et cette commission opère en qualité de commission 

de condamnation. 

La commission est chargée de constater si les matériels concernés ne peuvent 

effectivement plus être utilisés sous leur classification et de proposer, le cas échéant, 

leur condamnation, en indiquant si cette condamnation doit être suivie de changement 

de valeur et éventuellement de classification (démolition, destruction ou vente). Elle 

établit un PV de condamnation en un exemplaire qui porte l’avis de la commission sur 

les causes nécessitant la condamnation ainsi que le changement de valeur et de 

classification proposés pour les matières et objets condamnés. 

Les articles seront inscrits par ordre des numéros de la nomenclature sommaire et, en 

regard de chaque article, la date de prise en charge devra être indiquée. 

Le PV devra être daté et arrêté en quantité et en valeur par les membres de la 

commission et visé, avec observation ou non, par le dépositaire comptable. Le Chef du 

SRB approuve le PV et y inscrit sa décision. 

Avant de passer  à la condamnation pour démolition ou pour destruction, tous les objets 

usés sont tout d’abord classés à vendre. Tous les objets classés à vendre font l’objet 

d’un changement de classification, ils sortent des comptes au moyen d’un OS pour être 

pris en charge sous un numéro spécial en conservant leur prix initial.  

La démolition ou destruction est opérée dans un délai de trente jours à compter de la 

réception du PV approuvé par le dépositaire comptable autorisant l’opération. 

Avant de passer à la démolition, toutes les pièces qui peuvent être encore utiles sont 

récupérées et enregistrées sous un compte spécifié. Et la destruction est opérée en 

présence d’un délégué du chef de service qui appose son visa sur le carnet en regard des 

articles détruits. 

Enfin, pour la démolition ou la destruction effectuée, le dépositaire comptable établit un 

OS et fait l’écriture sur le livre journal et effectue ensuite un report sur le grand livre. 
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Figure 4: : Procédure de sortie des matériels en service de la comptabilité du sercice 

Source : Service Régional du Budget Vakinankaratra, mai 2021 

1-3-Reddition des comptes: 

La reddition de compte est une comptabilité matière en fin d’exercice c'est-

à-dire que c’est l’établissement de l’état appréciatif d’après les livres comptables et les 
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ont été effectués pendant l’année aux Directions compétentes du Ministère des Finances 
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les organismes publics situant dans la région du Vakinankaratra, l’autorité compétente 

est le SRB Vakinankaratra.  

Les étapes de la reddition de compte 

1.3.1. Première étape : Pièces de la reddition des comptes 

Les dossiers nécessaires pour l’approbation des comptes sont : 

Note de présentation : elle résume toutes les activités effectuées par le service pendant 

l’exercice budgétaire. 

Nomination du dépositaire comptable : c’est la nomination par décision de 

l’ordonnateur en matière d’un agent pour devenir un dépositaire comptable. Le 

considérant figurant dans la nomination du dépositaire comptable doit être à jour, 

suivant le Circulaire. Il faut bien préciser le nom, le corps, le grade et l’immatricule et 

l’année sur laquelle l’agent est nommé pour la fonction dépositaire comptable. La 

décision de nomination du dépositaire comptable doit être visée par le CF. 

Nomination d’un agent recenseur ou des membres de commission de recensement : 

c’est un imprimé désignant la nomination d’un agent recenseur ou les membres de la 

commission de recensement. Cette décision  est signée par l’ordonnateur en matière 

avec le considérant qui correspond à l’année d’exercice en bien précisant l’année 

d’exercice budgétaire. Comme dans la décision ci-dessus, il est exigé de préciser le 

nom, le corps, le grade et l’immatricule du ou des fonctionnaire(s) recenseur(s). La date 

de la nomination des membres de la commission ordinaire de recette doit être avant la 

date d’évaluation des matériels. 

Etat appréciatif : c’est la  récapitulation générale du PV de recensement et de 

l’inventaire, en précisant les OE ou charges et OS, appelé aussi décharge, dans une 

année d’exercice. 

Inventaire : c’est un imprimé qui sert à tracer tous les mouvements d’entrée et de sorties 

détaillés des matériels qui sont classés par ordre alphabétique et par numéro de la 

nomenclature avec les pièces justificatives. Le dépositaire comptable et l’ordonnateur 

en matière font l’arrêtage de l’inventaire à la fin d’année.  



25 

 

PV de recensement : c’est un imprimé qui représente la situation finale d’inventaire. 

L’état physique des matériels et objets figure dans le PV de recensement, colonne de 

l’observation, après constatation de visu du ou des fonctionnaire(s) recenseur(s). 

FCC : c’est une fiche qui contient toutes les rubriques des crédits ouverts attribués à un 

service public, c'est-à-dire elle montre la ligne de crédit destiné pour chaque service. 

Copie du dernier quitus N-1 : c’est une attestation délivrée par le service technique de la 

SRB pour certifier que la gestion effectuée pendant l’année par le service demandeur 

d’approbation de compte est en règle et reconnu exacte. 

Les pièces justificatives sont : 

PV d’évaluation : c’est un imprimé dressé par la commission ordinaire de recette pour 

l’attribution de prix des matériels il serve comme pièce justificative de l’OE en cas 

d’existence des matériels sans prix à évaluer. 

OE : un imprimé qui sert comme pièce justificative du mouvement comptable, il 

désigne l’opération des entrées des objets et matériels et détermine la déclaration de 

prise en charge du comptable. 

OS : comme l’OE, c’est un imprimé servant comme pièce justificative du mouvement 

comptable, et contrairement à l’OE, il indique l’opération concernant les sorties des 

matériels et objets et détermine la déclaration de la décharge du comptable. 

La reddition des comptes aboutit à la délivrance d’un quitus de l’année d’exercice qui 

servira facilement des conditions des nouvelles acquisitions des matériels aux 

opérations de l’année prochaine. 

L’approbation de la reddition des comptes au niveau régional relève de la compétence 

du SRB. 

1.3.2. Deuxième étape: Préparation de la reddition des comptes au niveau du service 

concerné 

A cette étape, il y a eu lieu abord le rassemblement des pièces justificatives ; puis le 

service procède au recensement des matières et mobiliers en tenant compte de la 

Circulaire n°01MFB/SG/DGB/DPE/SM du 14 juillet 2010 ; ensuite il établit 
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l’inventaire des matières et mobiliers  après le dressage de l’état appréciatif suivant les 

livres et les pièces justificatives. Et enfin, faire viser le dossier de reddition de comptes 

par l’Ordonnateur en matière, envoyer le dossier au Service des Matériels de la 

Direction du Patrimoine de l’Etat- Direction Générale du Budget au niveau Central et au 

SRB au niveau des Régions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5: Procédure de reddition de compte 

Source : Service Régional du Budget Vakinankaratra, mai 2021 

Remarque 

Tenue des registres 

Puisqu’il s’agit de la comptabilité, le Journal est un document indispensable, 

ensuite, s’ajoute le Grand livre (annuel ou triennal). Le premier fait figurer les différents 

mouvements ou opérations effectuées au cours de l’exercice (en quantité et en valeur), 

et par numéro d’ordre chronologique. Toute inscription dans le journal doit être 

REDDITION DE COMPTE 

 -Inventaire                            -Copie dernier quitus                 

-Etat appréciatif                   -FCC décembre 

-PV de recensement            -Nomination du DC              

-OE+PJ                              -Nomination AR ou commission 

-OS+PJ                              - Note de présentation 

 

Reddition de compte approuvée 

 

DELIVRANCE DU QUITUS 
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accompagnée par des pièces justificatives valables (OE ou OS), tandis que le second 

fourni des renseignements généraux sur l’ensemble des matériels existants.  

L’enregistrement des objets dans le grand livre doit se faire obligatoirement 

par article, par ordre alphabétique et par numéro de la nomenclature sommaire. La 

désignation des objets et matériels est identique à celle du livre journal avec les 

caractéristiques y afférents. Cependant, il est à noter que, deux ou plusieurs objets de 

même nature et ayant le même prix unitaire, forment un article, même si la période 

d’acquisition est différente. Afin d’éviter toute forme et/ou tentative de fraude, « le 

libellé des articles inscrits sur les livres doit être clair et précis, sans surcharge ni 

interlignes ; les grattages sont formellement interdits. Les ratures ne sont autorisées que 

dans les cas d’erreurs matériels… » 

1.3.3. Circuit des dossiers de reddition de comptes : 

DEPART 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRIVEE       

Figure 6: Circuit des dossiers pour l’approbation des comptes matières 

 

Source : Service Régional du Budget Vakinankaratra, mai 2021 
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Section II : Acteurs en comptabilités matières 

1-1-Ordonnateur en matière : 

1.1.1. Nomination 

Les ordonnateurs en matière sont les ministres, les chefs de service et les 

directeurs, ils doivent avoir la qualité liée à la fonction duGAC, Le gestionnaire 

d’activité est responsable de la gestion de toutes les activités et les tâches concernant les 

matériels. Il est aussi responsable débrouillard des matières nécessaires et de la 

réception techniques des factures des matières. Le GAC charge la certification des 

services faits. Ils sont désignés par un texte émanant d’une autorité administrative. De 

plus, ils sont signataires de tous les dossiers de comptabilité des matières. Il est possible 

d’avoir un suppléant. 

1.1.2. Ses attributions 

L’ordonnateur en matière propose la nomination du gestionnaire comptable au 

Ministère chargé du Budget et nomme le dépositaire comptable par décision. Il procède 

à l’institution de diverses commissions. Il a aussi l’attribution de nommer les membres 

des commissions, d’ordonner tous les mouvements d’ordre d’entrée ou de sortie des 

matières, objets et matériel et veille à leur arrangement dans le magasin, de donner tous 

les ordres nécessaires concernant la gestion des matières, objets et matériels. 

L’ordonnateur en matière fait procéder aux travaux de recensement ou de 

condamnation. En outre, il approuve les documents se rapportant à certaines opérations 

de gestion et fait procéder et veille à la reddition des comptes matières  

1-2- Dépositaire comptable 

Les dépositaires comptables sont les premiers responsables des matières, objets et 

denrées, ils sont nommés sur une décision de l’ordonnateur en matière.  

Attributions 

Ils ont comme mission principale la réception, la garde et la conservation ainsi que 

l’entretien des matières en service ; la tenue de la comptabilité et de la régularité des 

écritures dans le grand livre et le livre journal ; la provocation de toutes les opérations 

de condamnation, de changement de valeur ; la préparation des dossiers et effectue la 
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reddition de compte ; la conservation des différents documents comptables ; l’arrêtage 

du grand livre et livre journal en les signant avec celui de l’ordonnateur en matière et de 

rendre compte au chef de service ou à son délégué la perte des matériels. 

1-3-Détenteurs effectifs 

Ce sont les agents qui disposent d’un matériel du service à usage personnel 

ou pour les besoins du service.  

 Attributions 

Les détenteurs effectifs sont responsables de la garde, l’entretien et la 

conservation du matériel. Ils sont tenus de rembourser la valeur actuelle du matériel  

éventuellement perdu ou détruit. De plus, ils sont aussi  responsables devant le 

dépositaire comptable. 

Ils doivent tenir un inventaire ou un bon de détenteur (appelé aussi fiche de détenteur) 

de matériels mis à sa disposition provenant du service propriétaire dudit matériel pour 

justification de la détention, sur lequel sont mentionnés le grade, la fonction et l’adresse 

exacte du détenteur effectif. Les inventaires ou bons de détenteur effectif reçoivent un 

numéro d’inscription sur un carnet tenu par le dépositaire comptable.  

1-4-Commissions 

Les membres de la commission sont nommés par l’ordonnateur en matière. 

Il existe trois sortes de commission : commission de réception, commission de remise et 

commission ordinaire des recettes. 

1.4.1. Commission de remise 

Cette commission est instituée par trois membres : un président et deux 

membres simples. Les comptables ne peuvent pas faire partie des membres de cette 

commission. Elle est chargée de faire  toute proposition en matière de réévaluation, 

revalorisation ou de condamnation (vente, démolition, destruction, perte). Chaque 

opération effectuée par la commission de remise est constaté par un procès-verbal. 
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1.4.2 Commission ordinaire des recettes ou commission de recensement et/ou 

d’évaluation 

Elle est composée de trois membres comme ceux mentionnés ci-dessus. 

Chaque membre doit avoir un immatricule+corps+grade. Une personne ayant une 

responsabilité en comptabilité matière comme le dépositaire comptables, le GAC ou 

d’autres ne peuvent pas faire partie du membre de cette commission. 

Ses attributions : 

Elle travaille avec le dépositaire comptable, elle est chargée de l’évaluation des dons de 

matière, objets et matériels sans prix, de dresser le PV d’évaluation, de la constatation 

de visu, vérification et contrôle des états physiques des matériels, du recensement des 

matériels à la disposition du service, de la valorisation  des matériels sans prix ou de la 

revalorisation (mis à jour des prix) et de marquer l’observation dans le PV de 

recensement selon la constatation de visu. 

Agent recenseur ou fonctionnaire recenseur 

Il a presque la même attribution que la commission ordinaire de recette 

excepté de l’évaluation, valorisation et revalorisation des matériels. Pendant une année 

d’exercice budgétaire, un service ne peut avoir qu’un seul des deux ; soit d’un 

fonctionnaire recenseur, en cas de simple exercice budgétaire ; soit d’une commission 

de recensement, en cas de dotation des dons sans prix ou des matériels sans prix, ou 

encore l’existence d’un excédent constaté par recensement.  
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CHAPITRE IV : ANALYSE DIAGNOSTIQUE DE LA 

COMPTABILITE DES MATIERES 

Ce présent chapitre citera les réalités au niveau de l’administration publique sur la 

procédure de la comptabilité des matières.  

Section I : Points forts de la comptabilité des matières 

La pratique de la gestion des patrimoines utilisés par un service public 

engendre beaucoup d’avantages. Comme nous l’avons vu plus haut, la comptabilité des 

matières consiste en la gestion des patrimoines matériels publics utilisés par 

l’administration pour le bon fonctionnement de ses services et elle se divise en deux : la 

comptabilité administrative pour la gestion des matériels et objets consommables et la 

comptabilité matière pour la gestion des matériels et objets à caractère durable.  

Chaque type de comptabilité a son propre mode de gestion et ses propres avantages.   

1-1-Connaissance du patrimoine matériels du service 

Le fait de disposer d’un état en quantité et valeur des biens et des immobilisations 

publiques permet de réduire la possibilité que ces biens disparaissent. Ainsi, le fait de 

les comptabiliser permet de les protéger contre les vols. L’application de la comptabilité 

administrative permet au responsable d’un service de surveiller les stocks afin de 

pouvoir faire des prévisions sur la quantité des commandes à effectuer afin d’éviter le 

gaspillage d’argent et la détérioration des fournitures d’une part, de contrôler les entrées 

et les sorties des fournitures d’autre part. Pour la comptabilité matière, sa pratique aide 

beaucoup les responsables des matériels et objets sous leurs directions à mieux observer 

attentivement pour les entrées, les sorties, la perte, et la détérioration des matériels et 

objets stockés en magasin ou utilisés par le service. La comptabilité des matières est 

efficace par l’existence d’un dépositaire comptable, la facilité du suivi de l’utilisation et 

de la maintenance des matériels à la disposition du service. 

1-2-Outil d’aide à la prise de décision 

En tant qu’outils d’aide à la prise de décision, les informations fournies par le système  

de la comptabilité des matières facilitent le développement des meilleures politiques  de 

maintenance et de remplacement, l’identification et la réaffectation des surplus des 

matières et de procéder dans de nouveau investissement. 
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1-3- Assure le bon fonctionnement du service 

L’organisme public est investi des missions et pour pouvoir assurer celle-ci, il a 

besoin des matériels pour assurer l’exécution des missions qui lui sont confiées. Le 

patrimoine matériel est un des piliers qui assure le fonctionnement d’un service public  

La tenue de la comptabilité des matières est un des garants de l’accomplissement des 

missions  du service. 

En bref, la comptabilité des matières permet la transparence et la sauvegarde du 

patrimoine public en préservant de toute forme de gabegie et de dilapidation. 

Section II : Points faibles 

Malgré les divers avantages obtenus grâce à l’application de la comptabilité 

des matières, il existe des points faibles restent à améliorer.  

1-1-Négligence de la comptabilité des matières de certains services publics 

La comptabilité des matières est inefficace par l’insuffisance d’information sur la 

comptabilité des matières et la manque de formation de certains dépositaires comptables 

qui entraîne l’incompétence dans l’exercice de leur fonction, ainsi que le non 

application des règles concernant la comptabilité des matières par certains services 

publics. Les services pratiquent encore la méthode classique qui occasionne un retard 

dans l’exécution de leur travail. La lourdeur des dossiers de reddition de compte 

engendre l’inefficacité de la comptabilité des matières. Le manque de rigueur sur le 

suivi et poursuite des rapports d’inventaire (mesure à prendre) de la part de 

l’ordonnateur en matière ou son délégué provoque des impacts négatifs sur la 

comptabilité des matières. 

1-2-Problème lors de la vérification des dossiers de reddition de compte 

D’une manière générale, on distingue deux catégories d’organes de vérification et 

d’approbation des comptes matières : la DPE au niveau central et le SRB au niveau 

régional. 

 En étudiant la comptabilité des matières au niveau des services publics dans la région 

du Vakinankaratra, cette analyse concerne surtout le cas des vérificateurs de la DRB 

Vakinankaratra devenue actuellement SRB Vakinankaratra, DIVPE, bureau des 

matériels.  
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L’approbation de comptes matières de tous les services publics dans la région du 

Vakinankaratra relève de la compétence du SRB Vakinankaratra. Parlant du bureau 

matériel, division patrimoine du SRB Vakinankartra, il en manquait des agents qui 

assurent la vérification des dossiers, avant son approbation par le Chef du SRB. De plus, 

aucune formation formelle n’est accordée à ces agents, ici, on entend par formation 

formelle, toute formation officielle organisée par le gouvernement ou le département 

chargé de la gestion des matériels en service dont son application est obligatoirement 

prise en considération avant toute approbation. Malgré les taches qui lui sont attribuées, 

les agents de contrôle pour la vérification des dossiers de reddition de compte matières 

sont insuffisants. Il y a l’insuffisance des agents de contrôle pour la vérification des 

dossiers d’approbation des comptes matières. De plus, l’instruction générale du 22 

juillet 1955, texte aujourd’hui obsolète, entraîne un handicap sérieux dans son 

application actuelle sur la comptabilité des matières des services publics, bloquant ainsi 

le développement du travail. L’inexistence d’un système d’information dédié à la 

comptabilité des matières entraine un retard sur le traitement des dossiers de 

l’approbation de comptes matières au niveau des services publics. Enfin, l’insuffisance 

des matériels informatiques pour le traitement des dossiers qui favorise aussi le retard 

dans l’accomplissement des procédures de travail.  
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Conclusion 

La procédure de la comptabilité des matières est un processus essentiel pour la bonne 

gestion des matériels publics. Les services publics doivent procéder à la reddition de 

comptes matières à la fin de l’exercice budgétaire sanctionné par l’obtention d’un quitus 

en respectant toutes les dispositions et règlements régissant la comptabilité des matières. 

La comptabilité des matières rencontre des problèmes tels que les problèmes au sein des 

services publics et les problèmes lors de la vérification des dossiers de reddition de 

comptes. 

 



 

 

 

 

 

PARTIE III : DISCUSSIONS ET 

RECOMMANDATIONS 

La partie discussions et recommandations est la partie la plus importante du 

travail, elle consiste à jumeler les deux premières parties. Cette partie divisera en deux 

chapitres distincts. Dans le premier chapitre, il y aura la discussion du résultat et de la 

situation situé dans la partie précédente. Quant au deuxième chapitre, nous proposerons 

des solutions et suggestions relatives aux différents problèmes et difficultés au niveau 

de la comptabilité des matériels au sein des services publics
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CHAPITRE V : DISCUSSION DES  RESULTATS 

 

Dans ce chapitre, nous allons essayer de détecter origines des problèmes et 

les impacts qui se présentent lors de la procédure de comptabilisation des matières au 

niveau des organismes publics.  

Section I : Discussion sur la réalité de la comptabilité des matières au niveau des 

services publics 

Suivant les articles 247 et 248 de l’Instruction Générale du 22 Juillet 1955 

qui précise clairement que les dossiers de reddition de comptes devra être établi à la fin 

de chaque période annuelle, et devra être transmis au GAC dans le mois qui suit la 

clôture de l’exercice pour que ce dernier procède à la vérification, avant de le 

transmettre au SRB Vakinankaratra, la réalité est toute autre. Peu de nombre des 

organismes publics situant dans la région du Vakinankaratra transmettaient leur dossier 

de reddition de comptes pour approbation de l’exercice. Cependant, aucun quitus n’a été 

livré aux services qui n’ont pas respecté le délai imparti. En d’autre terme, il fallait 

attendre les instructions et les rectifications faites par l’organe vérificateur pour pouvoir 

régulariser leurs écritures comptables. Certains services n’arrivent même pas à 

régulariser leur situation comptable pendant quelques années. Autres remarques à tenir, 

un certain nombre des dossiers traités en 2021 concernent la demande de quitus 

d’approbation de la comptabilité des matériels en service pour les exercices de quelques 

années précédentes. De plus, presque les dossiers de reddition de compte traité dans le 

bureau matériel ont été rejetés pour plusieurs raisons comme l’incomplétude des 

dossiers, le non respect des canevas, la manque des articles, les erreurs sur la valeur et la 

classification des articles. Bref, au niveau de quelques services publics, la comptabilité 

des matières en service ne constitue pas une priorité, mais une corvée et inévitable pour 

l’utilisation des crédits qui leurs sont alloués. De bons nombres de ces services ne 

régularisent pas leur situation comptable que lorsque celle-ci est exigée par la 

Délégation Régionale du CF, sous réserve de la suspension d’engagement sur les 

dépenses relatives aux achats des matériels. L’incompétence du Dépositaire comptable 

représente une faiblesse pour la comptabilité des matières. 
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 L’absence d’information sur les ouvrages placés à la bibliothèque qui est 

l’objet propre de la comptabilité matière  et l’inconscience des dispositions régissant la 

comptabilité des matières font partie de l’origine de l’incompétence du dépositaire 

comptable à l’exécution de son travail. 

Section  II : Discussion sur la vérification et les textes régissant la comptabilité des 

matières 

. L’Instruction Générale du 22 juillet 1955, texte de base et de référence de la 

comptabilité des matières et des immeubles à Madagascar comme on la constate date de 

la colonisation. Certaines dispositions ne sont plus praticables et inversement, des mises 

à jour sont nécessaires pour d’autres. L’application stricte de ce texte colonial ne peut 

passer sans laisser de problèmes aux acteurs en comptabilité des matériels. Ainsi par 

exemple, en cas de perte de matériels, que devrait-on faire, Dans son article 193, 

l’Instruction Générale stipule qu’un PV est dressé et « présente des indications précises 

sur la cause de l’évènement, le détail et la valeur des matières et objets perdus, et 

contient les conclusions de la commission relativement à la responsabilité du comptable 

et à l’imputation du montant des pertes ». Dans la pratique, on demande au service 

intéressé de présenter une déclaration de perte et une attestation de recherche 

infructueuse. La conséquence de cette situation au niveau des services publics est 

l’application de pratiques non prévues par les textes. La vétusté de l’Instruction 

Générale engendre des impacts négatifs sur la comptabilité des matières tels que le 

blocage, la répétition et le retard du traitement des dossiers. 
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CHAPITRE VI : RECOMMANDATION EN MATIERE DE 

COMPTABILISATION DES MATIERES AU NIVEAU DES 

SERVICES PUBLICS 

Face aux problèmes constatés au niveau de la comptabilité des matières au 

sein des services, nous allons apporter des suggestions et des recommandations. C’est 

dans ce sens que le chapitre  suivant abordera ces sujets. Pour améliorer la gestion du 

patrimoine, nous proposons quelques suggestions : il serait nécessaire que le SRPE 

donne fréquemment des formations à tous les DC. Par ailleurs il faudrait inciter les 

services publics à pratiquer convenablement la comptabilité des matières et à suivre les 

règles applicables aux gestions de la comptabilité des matières pour valoriser et 

sauvegarder le patrimoine de l’Etat.  

Section I : Suggestion à court terme 

1-1-Formation des dépositaires comptables et des agents vérificateurs sur 

ses missions concernant la comptabilité des matières  

Comme dans toute gestion, les connaissances, la technicité et la compétence 

sont des conditions nécessaires pour obtenir de bons résultats. Le bénéfice de la 

formation dans le cadre de renforcement de capacités est à la fois un droit et un devoir 

pour tout ce qui détient un poste de responsabilité, et la réalisation de celle-ci est une 

obligation pour l’organisme employeur si les résultats et l’atteinte des objectifs 

constituent une priorité. Mais, des principes devraient régir cette formation. Les 

objectifs de formation évoquée ci-dessus ont été définis à partir des attributions de 

chacun. Ils devraient-être valables pour l’ensemble du territoire Malagasy. Ils 

constituent en effet un cadrage ou du moins un point de départ pour toute conception de 

formation liée à la comptabilité des matières et plus particulièrement pour les matériels 

en service.  

1-2-Renforcement de l’unité comptable dans l’administration 

Il s’agit d’une surveillance et contrôle des matériels au niveau de chaque service.et 

l’ordonnateur en matière et/ou chef de service veille à la régularité de toutes les 

écritures qui s’y rapportent, d’une façon périodique (trimestrielle, semestrielle…).  
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L’objet du contrôle est la mise à jour des écritures par rapport aux réalités physiques des 

objets et des matériels et que les services parviennent à respecter le délai imparti pour la 

reddition de comptes matières et la régularité des écritures est assurée, et les matériels 

sont protégés contre les vols. 

Section III : Suggestion à long terme 

1-1-Création d’un système informatique de gestion de comptes matières 

Actuellement, nous vivons dans un monde de nouvelle technologie qui ne 

cesse de progresser par exemple l’emploi des matériels informatiques tels que 

l’ordinateur. Alors il serait judicieux d’informatiser les méthodes de travail pour avoir 

de l’efficacité sur les résultats attendus. En effet, avec l’évolution technologie actuelle, 

l’utilisation de certain logiciel que les entreprises privées utilisent, comme le logiciel 

« SAGE », facilite et peut accélérer l’accomplissement des tâches de la procédure de la 

comptabilité des matières pour le dépositaire comptable ainsi que pour les agents 

vérificateurs. Mais cela nécessite des personnes compétentes qui ont des connaissances 

en informatique d’où il s’avère indispensable de former les personnels. Et pour que tout 

cela s’accomplisse il faudrait que les matériels informatiques soient en nombre 

suffisant. 

L’exploitation d’un logiciel comptable améliorerait considérablement les 

travaux ainsi que le contrôle exercé par l’Agent Comptable sur les procédures et les 

opérations comptables. Il faciliterait également le travail des vérificateurs. La simplicité 

de la méthode de vérification permet à quiconque l’utilise de gagner un temps 

considérable. 

1-2-Actualisation des textes 

Il semblerait utile de renouveler le texte sur la comptabilité des matières.  

L’actualisation des textes que nous évoquions dans cette sous-section concerne les 

textes concernant exclusivement le MEF et dont l’action y afférente relève de sa 

compétence. Ces documents, particulièrement celui traitant spécialement de la 

comptabilité doit subir quelques modifications en vue d’une cohérence avec les 

nouvelles normes que ce soit au niveau des principes à respecter, la nature des états 

financiers à établir ou de la nomenclature du plan de comptes utilisés. 
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Conclusion  

Nous avons analysé dans cette dernière partie les origines des problèmes rencontrés sur 

la comptabilité des matières au niveau des services publics. Des problèmes ont été 

dégagés de notre étude, des recommandations ont été proposées pour venir à bout de ses 

problèmes et pour maintenir la force. 
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CONCLUSION 

En guise de conclusion, nous avons vu dans la première partie le contexte 

général du SRB Vakinankaratra, les divisions qui lui sont rattachées avec ses 

attributions ainsi que le cadre théorique de la comptabilité des matières et la 

méthodologie du mémoire. La deuxième partie de notre étude s’est consacré sur les 

différentes sortes d’opération comptable ainsi que les différents acteurs de la 

comptabilité des matières, on a pu analyser les points forts et les points faibles à 

améliorer. La dernière partie du travail présentait la discussion sur la réalité de la 

comptabilité des matières au niveau des services publics et sur les organes vérification 

d’approbation et les améliorations proposées. D’après notre analyse apportée sur ce 

modeste ouvrage, le déroulement de la procédure de comptabilité des matières actuel au 

niveau des services publics n’est pas très rentable pour l’Etat Malagasy malgré les 

obstacles rencontrés par les services publics et les organes vérificateurs. Tout service 

public bénéficiaire des lignes de crédit qui lui sont  alloués par l’Etat Malagasy, sont 

tenus obligatoirement à la tenue d’une comptabilité des matières conformément aux 

diverses dispositions et règlementations en vigueur. L’investissement public, plus 

précisément l’achat des matériels est justifié par on impact au niveau de l’économie en 

jouant des rôles décisifs dans le développement du pays. La comptabilité des matières 

engendre un retombé économique dans la gestion des matériels publics contribuant au 

développement de Madagascar. La pratique de la comptabilité des matières évite les 

malversations et  détournements des biens publics et de promouvoir une utilisation 

rationnelle des matières et matériels. Elle permet à l’Etat Malagasy d’avoir une bonne 

gestion des finances publiques. On peut dire qu’à partir de ces raisons que la 

comptabilité des matières contribue au développement du pays. 

La vie économique d’un pays ne se sépare jamais de la gestion car la réussite ou la 

défaite économique en dépend. Et comme la bonne comptabilité des matières est liée au 

développement économique, il est utile d’en bien faire la gestion dans un service pour 

que la mise en œuvre de la politique générale de l’Etat soit adéquate et que l’Etat puisse 

réaliser un développement durable.  

La pérennisation de la bonne gestion nécessite, un changement de mentalité et de 

comportement, c'est-à-dire qu’il faut avoir des agents responsables, honnêtes, sérieux, 

persévérants, compétents dans l’accomplissement des tâches qui leurs sont confiées.
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Selon l’Instruction Générale du 22 juillet 1955, sur la comptabilité des matières et des 

immeubles, les objets sont classés depuis leur nature, et suivant une nomenclature qui 
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Résumé 

Ce mémoire consiste à l’étude de la procédure de comptabilité des matières au niveau 

des matières au niveau des services publics suite au stage que nous avons effectué auprès du 

Service Régional du Budget Vakinankaratra. Le principal objectif de cette étude est de 

connaitre les particularités de la procédure de comptabilité des matières. 

Afin de voir distinctement les caractéristiques particulières de la comptabilité des matières et 

analyser les applications pratiques au sein des services publics, cet ouvrage est organisé en 

trois parties : la première partie parle de la considération générale ; dans la deuxième partie 

nous avons vu l’analyse des faits existants et dans la dernière partie parle de la discussion et 

les recommandations 

 

 


